
Marchés - Autorisation de signature d’un avenant

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de

services d’un montant inférieur à 300 000 € HT et de travaux d’un montant inférieur à 5 150 000 € HT ayant

fait l’objet d’une mise en concurrence selon une procédure adaptée ou formalisée par le Code des

Marchés Publics, le Conseil Municipal, par une autorisation de principe en date du 11 juin 2009, a chargé

M. le Maire de signer les marchés correspondants.

Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de services d’un montant égal ou supérieur à

300 000 € HT et de travaux d’un montant égal ou supérieur à 5 150 000 € HT ayant fait l’objet d’une mise

en concurrence selon une procédure formalisée par le Code des Marchés Publics (appels d’offres,

procédures négociées, concours...), le Conseil Municipal a autorisé M. le Maire à signer les marchés

correspondants soit par délibérations spécifiques, soit par délibérations générales regroupant les

différents marchés annuels des directions et services.

L’autorisation de principe du 11 juin 2009 a également chargé M. le Maire de signer tous les

avenants aux marchés entraînant une augmentation du montant du contrat initial inférieure à 10 %.

Pour certains des marchés mentionnés ci-dessus, des avenants doivent être établis afin de

prendre en compte des prestations supplémentaires non prévues initialement, mais répondant

totalement à l’objet de ces marchés.

L’avenant ci-après entraîne une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 10 % :

Objet du marché

+

Objet de l’avenant

Titulaire du
marché

(Nom - code postal
localité)

Montant initial du
marché

+ montant du ou des
avenant(s)

précédent(s)
(en précisant HT ou

TTC)

Montant de l’avenant
en précisant HT ou

TTC

Date de la CAO pour
les avenants > 5 %

POLE BESANCON
VIOTTE

A.M.O. Prestataire
d’études préalables à la
réalisation de l’opération
d’aménagement

Avenant n° 1 :
Investigations
complémentaires pour
définition des modalités
de réalisation et
d’exploitation du futur
parking de la gare et
prestations
complémentaires (temps
passé supérieur aux
conditions du marché)

sedD
6 rue Louis Garnier

BP 1513
25008 Besançon

Cedex

Montant initial :
149 620,00 € HT

Montant de l’avenant :
29 565 € HT

Montant du marché
d’études porté à

179 185 € HT

Pas de CAO

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer l’avenant

ci-dessus.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, en décide ainsi.

Récépissé préfectoral du 16 décembre 2010.
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